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COMMUNAUTE DE COMMUNES GRAND ORB 

  

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU BUDGET PRIMITIF 2023 

(BUDGET PRINCIPAL)  

 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2023. 

Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité.  Le budget primitif 

constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Par cet acte, le président, 

ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la 

période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile.  

 

Depuis le 1er janvier 2023, le Budget Principal est soumis à la nomenclature budgétaire et comptable M57. 

  

Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de notre collectivité. D'un côté, la 

gestion des affaires courantes (ou section de fonctionnement) ; de l'autre, la section d'investissement qui a 

vocation à préparer l'avenir. 

 

I. La section de fonctionnement  

  

 a) Généralités 

  

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. 

  

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent des services intercommunaux.  

  

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la 

population (billetterie musée, école de musique, centres de loisirs, base de loisirs…), aux soutiens des éco 

organismes et reprises des déchets triés, aux impôts locaux (taxe d’habitation sur résidences secondaires, 

taxes foncières, taxe d’enlèvement des ordures ménagères, taxe GEMAPI, CFE, IFER, TASCOM), aux 

compensations versées par l’Etat (fraction de TVA remplaçant la TH sur résidences principales et la CVAE), 

aux dotations et allocations compensatrices versées par l'Etat, à diverses subventions, aux loyers et 

redevances et aux amortissements des subventions. 

  

Les recettes de fonctionnement 2023 représentent 17 313 822 euros. 

 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les reversements de fiscalité aux communes, les 

salaires, le transport et le traitement des déchets, l'entretien et la consommation des bâtiments 

intercommunaux, les achats de matières premières et de fournitures, les prestations de services effectuées, 

les subventions versées aux associations, les intérêts des emprunts et les amortissements des 

immobilisations. 

  

Les salaires représentent 22 % des dépenses de fonctionnement (hors reversements de fiscalité, ce ratio se 

situe à 41% des dépenses réelles de fonctionnement). 

  

Les dépenses de fonctionnement 2023 représentent 17 313 822 euros (dont 1 935 731 € de virement à la 

section d’investissement). 

  

Au final, l'écart entre le volume total des recettes réelles de fonctionnement et celui des dépenses réelles de 

fonctionnement constitue l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de l’intercommunalité à financer elle-

même ses projets d'investissement sans recourir nécessairement à un emprunt nouveau.   
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 Les recettes de fonctionnement des intercommunalités ont beaucoup baissé du fait d’aides de l’Etat en 

constante diminution. 

 

 Dotation d’intercommunalité Dotation de compensation 

2023 405 381 € 827 806 € 

2022 415 105 € 833 230 € 

2021 440 000 € 850 000 € 

 

 Il existe trois principaux types de recettes pour une intercommunalité : 

• Les impôts et taxes (fiscalité locale et compensations versées par l’Etat) : 11 394 778 € (sur 

lesquels l’Etat prélève 877 590 €) 

• Les dotations et allocations compensatrices versées par l'Etat : 2 079 900 € 

• Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population (Redevances 

d’enseignement musical, de loisirs, redevance spéciale incitative) : 451 700 € 

  

 b) Les principales dépenses et recettes de la section : 

  

Dépenses 

 

Montant Recettes Montant 

Dépenses courantes  3 743 614,00 € Recettes des services 1 172 187,00 € 

Dépenses de personnel 3 780 650,00 € Impôts et taxes 3 738 128,00 € 

Autres dépenses de 

gestion courante  

1 512 327,00 € Fiscalité locale 7 656 650,00 € 

Dépenses financières  100 000,00 € Dotations et 

participations 

 2 525 557,00 € 

Dépenses spécifiques 11 500,00 € Autres recettes de 

gestion courante 

 58 300,00 € 

Autres dépenses 

(reversements de 

fiscalité aux communes 

et à l’Etat) 

 4 830 000,00 € Recettes 

exceptionnelles  

 

Dotations aux provisions  Atténuations de charges 23 000,00 €  

Total dépenses réelles 13 978 091,00 € Total recettes réelles 15 173 822,00 € 

Charges (écritures 

d’ordre entre sections) 

 1 400 000,00 € Produits (écritures 

d’ordre entre sections 

140 000,00 €  

Virement à la section 

d’investissement 

 1 935 731,00 € Excédent brut reporté  2 000 000,00 € 

Total général 

 

 17 313 822,00 € Total général  17 313 822,00 € 

    

  c) La fiscalité  

  

Les taux des impôts locaux pour 2023 : 

  

• concernant les ménages 

◦ Taxe foncière sur le bâti : 0,50 % 

◦ Taxe foncière sur le non bâti : 5,54 % 

◦ Taxe habitation : 10,90 % 
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• concernant les entreprises  

◦ Cotisation foncière des entreprises (CFE) : 31,56 % 

 

Taxe d’enlèvement des ordures ménagères : 13,46 % 

 

Le produit attendu de la fiscalité locale s’élève à 7 656 650 € (dont TEOM : 3 358 059 € et taxe GEMAPI : 

457 642 €) 

 

Les compensations fiscales (pour la TH et la CVAE) versées par l’Etat s’élèvent à 3 490 428 €. 

  

 d) Les dotations de l’Etat. 

  

Les dotations attendues de l’Etat s’élèveront à 1 233 187 € soit une baisse de 1,2 % par rapport à l’an passé. 

   

 

II. La section d’investissement  

  

a) Généralités 

  

Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des 

notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets de 

l’intercommunalité à moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère 

exceptionnel.  

 

Le budget d’investissement de l’intercommunalité regroupe : 

 

- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de 

la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules, de 

biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en 

cours de création. Il s’agit également du remboursement du capital des emprunts, des fonds de concours, des 

subventions d’investissement versées et des amortissements des subventions. 

 

- en recettes : Il s’agit des subventions d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement 

retenus (par exemple : des subventions relatives à l’aménagement d’une construction, à la création d’un 

nouvel équipement...), du FCTVA, de l’affectation du résultat et des amortissements des immobilisations. 

  

 

  b) Une vue d’ensemble de la section d’investissement   

 

Dépenses Montant Recettes Montant 

 

Solde d’investissement 

reporté 

  Virement de la section 

de fonctionnement 

 1 935 731,00 € 

Remboursements 

d’emprunts 

 350 000,00 € Solde d’investissement 

reporté 

4 008 586,29 € 

Etudes, logiciels 374 267,00 € FCTVA 300 000,00 € 

Subventions versées 1 038 683,00 € Mise en réserves 1 718 356,84 € 

Travaux de bâtiments (à 

lister) 

4 844 730,13 € Cessions 

d’immobilisations  

50 000,00 € 
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Autres travaux 5 139 395,00 € Subventions 2 257 955,00 € 

Immobilisations 

financières 

 Emprunts et dettes 

assimilées 

 

Opérations pour compte 

de tiers 

546 078,00 € Opérations pour compte 

de tiers 

762 524,00 € 

Charges (écritures 

d’ordre entre sections) 

140 000,00 €  Produits (écritures 

d’ordre entre sections) 

1 400 000,00 € 

Total général 12 433 153,13 € Total général 

 

12 433 153,13 € 

  

 

 

c) Les principaux projets de l’année 2023 sont les suivants :  

 

- Aide à l’immobilier d’entreprises 

- Aide au maintien des commerces essentiels 

- Création d’un secteur d’initiation à l’escalade 

- Création d’un embarcadère sur le lac des Monts d’Orb 

- Requalification et thématisation des sentiers de randonnée 

- Aménagement de l’aire de camping-cars de Lunas 

- Vidage du plan d’eau de la Base de loisirs 

- Fonds de concours aux communes 

- Parc d’équipements mutualisés 

- Création d’un pôle Culture et Jeunesse à Bédarieux 

- Mise en conformité du quai de Taussac 

- Modernisation des bornes enterrées 

- Equipements de collecte : biodéchets, sélective, bornes, bennes, colonnes à verre, véhicules 

- Démolition et aménagement du site Bourgès à Lamalou 

- Panneaux photovoltaïques sur la toiture du siège 

- Aménagement de la Base de loisirs de Lunas 

- Accessibilité de l’Office de Tourisme à Lamalou 

- Travaux sur la digue de la Perspective à Bédarieux 

- Etude hydromorphologique sur la digue du Poujol 

- Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

- Schémas directeurs eau et assainissement 

  

d) Les subventions d’investissements prévues : 

 

- de l’Etat : 947 358 € 

- de la Région : 638 835 € 

- du Département : 553 550 € 

- de l’Europe : 84 586 € 

- Autres : 33 626 € 
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 III. Les données synthétiques du budget – Récapitulation  

  

Recettes et dépenses de fonctionnement : 17 313 822 €       

  

Recettes et dépenses d’investissement :        

réparties comme suit : 

- Dépenses :        crédits reportés 2022 :   2 740 768,00 €      

                          nouveaux crédits        :   9 692 385,13 €      

                                        TOTAL        : 12 433 153,13 €      

  

- Recettes :         crédits reportés 2022 :    1 408 934,00 €      

                         nouveaux crédits       :  11 024 219,13 €       

                                   TOTAL            :  12 433 153,13 €      

  

 

Population INSEE : 20 540 hbts 

 

 

Informations financières – ratios 

 

 

Valeurs 

Dépenses réelles de fonctionnement / population 681 

Produit des impositions directes / population 373 

Recettes réelles de fonctionnement / population 739 

Dépenses d’équipement brut / population 504 

Encours de dette / population 145 

DGF / population 60 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES GRAND ORB 

  

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU BUDGET PRIMITIF 2023 

(BUDGET LOCATIONS IMMOBILIERES) 

 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2023. 

Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité.  Le budget primitif 

constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Par cet acte, le président, 

ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la 

période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile.  

 

 Le budget LOCATIONS IMMOBILIERES est un budget annexe assujetti à la TVA qui regroupe tous les baux 

commerciaux contractés avec des entreprises :  

• Site de la Verrerie au Bousquet d’Orb (CGT MEDICAL, TECHNI ORB) 

• Site de l’Agora à Hérépian (AQUI MOTOCULTURE, GREEN’ING, Ent. Sophie SABIH) 

• Site Paul BOYE à Bédarieux 

 

Depuis le 1er janvier 2023, il est soumis à la nomenclature budgétaire et comptable M57. 

  

I. La section de fonctionnement  

  

Pour le budget LOCATIONS IMMOBILIERES, les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes 

encaissées au titre des loyers et aux amortissements des subventions. 

  

Les recettes de fonctionnement 2023 représentent 226 585 euros dont 100 000 euros de résultat reporté. 

 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par l'entretien et la consommation des bâtiments 

intercommunaux, les achats de matières premières et de fournitures, les prestations de services effectuées, 

les intérêts des emprunts et les amortissements des immobilisations. 

  

Les dépenses de fonctionnement 2023 représentent 226 585 euros (dont 86 285 € de virement à la section 

d’investissement). 

  

Au final, l'écart entre le volume total des recettes réelles de fonctionnement et celui des dépenses réelles de 

fonctionnement constitue l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de l’intercommunalité à financer elle-

même ses projets d'investissement sans recourir nécessairement à un emprunt nouveau.   

   

 b) Les principales dépenses et recettes de la section : 

  

Dépenses Montant Recettes Montant 

Dépenses courantes  68 300,00 €   

Dépenses de personnel  Recettes des services  

Autres dépenses de 

gestion courante  

5 000,00 € Dotations et 

participations 

 

Dépenses financières  25 000,00 € Autres recettes de 

gestion courante 

 120 360,00 € 

Dépenses spécifiques 2 000,00 Recettes 

exceptionnelles 

 

Dotations aux provisions  Recettes financières    
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Total dépenses réelles  100 300,00 € Total recettes réelles  120 360,00 € 

 

Charges (écritures 

d’ordre entre sections) 

 40 000,00 € Produits (écritures 

d’ordre entre sections 

6 225,00 €  

Virement à la section 

d’investissement 

86 285,00 € Excédent brut reporté  100 000,00 € 

Total général   226 585,00 € Total général 226 585,00 € 

 

    

   

II. La section d’investissement  

  

Le budget d’investissement de l’intercommunalité regroupe : 

- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de 

la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules, de 

biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en 

cours de création. Il s’agit également du remboursement du capital des emprunts et des amortissements des 

subventions. 

- en recettes : Il s’agit des subventions d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement 

retenus (par exemple : des subventions relatives à l’aménagement d’une construction, à la création d’un 

nouvel équipement...), les amortissements des immobilisations. 

  

Les recettes d’investissement 2023 représentent 225 195,77 euros (dont 86 285 € de virement de la section 

de fonctionnement). 

 

Les dépenses d’investissement 2023 représentent 225 195,77 euros. 

  

Dépenses Montant Recettes Montant 

Solde d’investissement 

reporté 

  Virement de la section 

de fonctionnement 

86 285,00 €  

Remboursements 

d’emprunts 

 43 000,00 € Solde d’investissement 

reporté  

41 898,82 € 

Travaux de bâtiments (à 

lister) 

 70 000,00 € Cautionnements 300,00 € 

Autres dépenses  100 970,77 € Subventions  

Charges (écritures 

d’ordre entre sections) 

6 225,00 € Dotations, réserves  56 711,95 € 

Etudes 5 000,00 € Produits (écritures 

d’ordre entre section) 

 40 000,00 € 

Total général   225 195,77 € Total général 225 195,77 € 

  

Les principaux projets de l’année 2023 sont les suivants :  

 

- travaux CGT MEDICAL 

- travaux TECHNI ORB 

- travaux AGORA 

- travaux PAUL BOYE 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES GRAND ORB 

  

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU BUDGET PRIMITIF 2023 

(BUDGET SPANC) 

 

 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2023. 

Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité.  Le budget primitif 

constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Par cet acte, le président, 

ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la 

période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile.  

  

Le budget SPANC est un Service Public d’Assainissement Non Collectif, équilibré en 2023 grâce à une 

subvention du budget principal.  

  

I. La section de fonctionnement  

  

Pour notre intercommunalité :  

 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la 

population (visites de contrôle) et à la subvention du budget principal. 

  

Les recettes de fonctionnement 2023 représentent 31 720 euros. 

 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires, les charges de gestion courante, les 

dotations aux provisions. 

  

Les dépenses de fonctionnement 2023 représentent 31 720 euros. 

  

 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Dépenses courantes  8 670,00 €   

Dépenses de personnel 22 000,00 € Recettes des services  6 720,00 € 

Autres charges de 

gestion courante  

600,00 € Dotations et 

participations 

 25 000,00 € 

Dépenses 

exceptionnelles 

350,00 € Autres recettes de 

gestion courante 

 

Dotations aux provisions 100,00 € Autres recettes  

Total dépenses réelles  31 720,00 € Total recettes réelles  31 720,00 € 

 

Charges (écritures 

d’ordre entre sections) 

 Produits (écritures 

d’ordre entre sections 

  

 

Virement à la section 

d’investissement 

 Excédent brut reporté  

Total général 31 720,00 € Total général 31 720,00 € 
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II. La section d’investissement  

  

Le budget d’investissement de l’intercommunalité regroupe : 

 

- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de 

la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules, de 

biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en 

cours de création. 

- en recettes : Il s’agit des subventions d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement 

retenus (par exemple : des subventions relatives à l’aménagement d’une construction, à la création d’un 

nouvel équipement...), les amortissements des immobilisations. 

  

 Les recettes d’investissement 2023 représentent 3 168,35 euros. 

 

 Les dépenses d’investissement 2023 représentent 3 168,35 euros. 

 

 Dépenses Montant Recettes  Montant 

Solde d’investissement 

reporté 

  Virement de la section 

de fonctionnement 

 

Remboursement 

d’emprunts 

 
Solde d’investissement 

reporté 

 3 168,35 € 

Immobilisations 

incorporelles (logiciels) 

1 700,00 € Mise en réserves  

Immobilisations 

corporelles (équipement, 

matériel) 

1 468,35 €  Produits (écritures 

d’ordre entre section) 

  

 

Total général  

 

3 168,35 € 

 

Total général 

 

3 168,35 € 

  

  

































                   REGLEMENT D’ATTRIBUTION DU CHEQUE RENOV’GRAND ORB 

    ANNEE 2023 

 

Dans le cadre du programmes d’actions du Plan Climat Air Énergie Territorial, la Communauté de 

communes Grand Orb lance la mise en œuvre d’un dispositif d’accompagnement des ménages à la 

rénovation énergétique de leur logement : «Le Chèque Rénov Grand Orb ». 

Ce dispositif doit permettre de :  

• accompagner les ménages dans leur projet de rénovation afin d’améliorer la performance 

énergétique du parc privé et le confort des occupants,  

• sensibiliser les ménages à la performance énergétique,  

• réduire les charges d’énergie des ménages et lutter contre les situations de précarité énergétique,  

• diminuer les émissions de gaz à effet de serre des logements et lutter contre le changement 

climatique.  

 

Les aides financières ainsi que leurs modalités d'octroi sont détaillées dans le présent règlement.  

 

Article 1 : Périmètre et Publics concernés  

Ce programme couvre l’ensemble du territoire intercommunal et s'adresse aux ménages aux revenus 

très modestes selon le barème national des aides de l’Anah réalisant des travaux de rénovation globale 

de leur logement, et venant en complément des aides « Ma Prime Rénov’Sérénité » versées par l’Anah. 

 

Article 2 : Travaux subventionnables  

La Communauté de communes Grand Orb subventionne uniquement les travaux de rénovation globale 

d’un logement et retient les mêmes exigences que l’ANAH concernant leur réalisation. Le chèque 

Rénov Grand Orb est conditionné à l'obtention de l'aide Ma Prime Rénov' Sérénité de l'Anah. 

Les aides aux travaux concernent uniquement les travaux à réaliser et non des travaux déjà exécutés 

ou engagés. Les travaux doivent être réalisés par des professionnels du bâtiment conformément aux 

conditions d’éligibilité définies par l’ANAH. La désignation de l’entreprise ou de l’artisan missionné 

pour la réalisation des travaux relève de la décision du propriétaire.  

 

Article 3 : Niveaux de subventions de la Communauté de communes Grand Orb 

Les subventions de la Communauté de communes Grand Orb seront attribuées dans la limite des 

crédits annuels inscrits au budget de la Collectivité. Ce montant est fixé à 44 000€ pour l’exercice 2023.  

Les dossiers concernés par l’opération sont ceux déposés année n-1 et année n et dont les travaux sont 

finalisés en année n, dans la limite de l’enveloppe globale. 

 



Les conditions d’éligibilité aux aides de Grand Orb sont identiques à celles de l’ANAH et la Prime 

Rénov’Sérénité. 

Le montant du Chèque Rénov Grand Orb est une aide forfaitaire de 1 000€ par foyer, dans la limite où 

le montant cumulé des aides publiques et privées ne dépasse pas 100 % de la dépense (écrêtement de 

Ma Prime Rénov’Sérénité). 

 

Article 4 : Procédures d’attribution de la subvention Instruction de la demande et versement de 

l’aide 

Afin de définir les différentes conditions d’éligibilité et de versement du « Chèque Rénov Grand Orb », 

la Communauté de communes Grand Orb a sollicité un partenariat avec le Pays Haut Languedoc et 

Vignobles en charge du guichet Rénov’ Occitanie sur le territoire concerné. 

Le Guichet Rénov’Occitanie est chargé de :  

- Identifier les profils éligibles, 

- Renseigner les particuliers selon le règlement d’attribution du Chèque Rénov Grand Orb défini 
par la CCGO, 

- Informer la CCGO à la réception des travaux.  

Pour constituer son dossier de demande de subvention, le propriétaire devra produire via l’opérateur 

mandaté l'ensemble des pièces suivantes :  

- o La lettre de demande de subvention auprès de la Communauté de communes Grand Orb, 

- o La décision d’octroi de subvention de l’ANAH ainsi qu’une copie du dossier (devis signés et 

factures des travaux),  

- o Un RIB.  

La CCGO réunira un comité d’attribution à chaque semestre qui validera le versement du Chèque 
Rénov aux dossiers retenus. 

 

Article 5 : Engagements des propriétaires et litiges 

Les propriétaires occupants bénéficiaires d'une subvention aux travaux de la Communauté de 

communes, dans le cadre du parcours d’accompagnement « ANAH » s’engagent à :  

- Habiter leur logement pendant 3 ans à titre de résidence principale à la suite de la réalisation 

des travaux, sans quoi ils devront rembourser la subvention au prorata des années qui restent 

à courir dans le cas de la vente du logement sauf conditions exceptionnelles (décès, perte 

d'emplois, raisons familiales,...) qui seront statuées en Comité de suivi,  

- Utiliser la subvention allouée par la Communauté de communes dans le seul but d'acquitter 

les factures des artisans intervenus dans le cadre des travaux subventionnés,  

- Litiges et reversement de la subvention  

- En cas de non-respect des engagements du propriétaire exposés ci-dessus, la Communauté 

de communes demandera le remboursement de la subvention dans les mêmes conditions que 

celles en vigueur à l’ANAH.  

 







1/3 

 CONVENTION DE PARTENARIAT  
 

  

 

 
 

Entre 
 

Le Pays Haut Languedoc et Vignobles dont le siège social est situé 1 rue de la voie ferrée, 

34360 Saint-Chinian, représenté par son Président Monsieur Jean ARCAS, d’une part, 

 

ci-dessous désigné sous le terme « PAYS HLV », 

 

Et 
 

La Communauté de Communes Grand Orb, dont le siège social et situé au 6t rue René Cassin, 

34600 BEDARIEUX, représentée par Monsieur Pierre MATHIEU, Président de la Communauté 

de Communes d’autre part, 

 

ci-dessous désignée sous le terme « CCGO »,  
 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

PRÉAMBULE 

 

 

La communauté de communes Grand Orb met en œuvre une pluralité de stratégies impliquant 

la réalisation d’actions au travers de son Plan Climat Air Energie Territorial récemment finalisé.  

 

Le Plan Climat aborde la question des bâtiments et du transport en favorisant leur sobriété 

(Axe 1), de production d’énergie renouvelable (Axe2) et de protection des populations, 

activités et milieux naturels (Axe 3). 

 

Sur le territoire de la Communauté de communes, le logement représente le deuxième poste 

de consommation d’énergie, avec près de 40 % du total. Le parc de logement est très 

vieillissant sur le territoire (plus de 80% a été construit avant 1991, soit avant le renforcement 

des réglementations thermiques). A part les toutes dernières constructions, tous les logements 

(près de 10 000 logements) devront faire l’objet d’une rénovation lourde dans les 20 

prochaines années, soit 500 par an. Plusieurs cibles sont identifiées :  

 6 000 propriétaires occupants ;  

 2 500 propriétaires non occupants ;  

 plus de 400 logements HLM.  

 

Un des objectifs majeurs du Plan Climat est de favoriser l’accélération et la généralisation de 

la rénovation des logements. Pour ce faire, l’intercommunalité souhaite proposer une aide 

complémentaire à celles existantes, le Chèque Rénov Grand Orb, à destination des habitants 

du territoire, et prioritairement ceux en situation de précarité ou de vulnérabilité énergétique.  

 

Le Pays Haut Languedoc et Vignobles intervient depuis de nombreuses années sur la question 

de la rénovation et porte notamment le guichet Rénov’ Occitanie (pour les particuliers et les 

copropriétés). Ce service délivre des conseils neutres, gratuits et indépendants afin d’orienter 
les particuliers dans leur projet de rénovation énergétique des logements et sur les différentes 
aides mobilisables. 
C’est dans ce contexte que la Communauté de communes Grand Orb a décidé d’établir le 

Chèque Rénov Grand Orb, une aide financière à destination des foyers très modestes réalisant 
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des travaux de rénovation globale de leur logement, et venant en complément des aides « Ma 

Prime Rénov’ Sérénité » versées par l’Anah. 

Le suivi et l’animation du Programme d’Intérêt Général « Habiter au Pays » sont réalisés en 

régie par le Pays HLV pour toute la durée de la convention avec le Département de l’Hérault 

sur la période 2022-2027. 

 

Ainsi, afin de définir les différentes conditions d’éligibilité et de versement du « Chèque Rénov 

Grand Orb », la Communauté de communes Grand Orb a sollicité un partenariat avec le Pays 

Haut Languedoc et Vignobles, dont les modalités sont détaillées dans la présente convention. 

 
 

 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  

 

La présente convention fixe les conditions de partenariat, le rôle et l’engagement des 

différentes parties dans le cadre de l’opération Chèque Rénov Grand Orb. 
 

 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS DE L’OPERATION  

 
L’opération Chèque Rénov Grand Orb vise au subventionnement de travaux de rénovation 

globale de logements, portés par des foyers très modestes, et venant en complément de l’aide 

« Ma Prime Renov’sérénité ». 

L’octroi du chèque est lié à plusieurs modalités détaillées dans le règlement de l’opération, 

annexé dans la présente convention. 

 

 

ARTICLE 3 – PERIMETRE ELIGIBLE – ENVELOPPE FINANCIERE DU CHEQUE RENOV 

GRAND ORB 

 
Les foyers éligibles au Chèque Rénov Grand Orb sont ceux situés sur le territoire de la CCGO. 

 

L’enveloppe financière est fixée à un montant de 44 000€ pour l’exercice 2023. Le montant 

forfaitaire du Chèque Rénov Grand Orb est fixé à 1 000€ par foyer aidé, dans la limite où le 

montant cumulé des aides publiques et privés ne dépasse 100% de la dépense (Ecrêtement 

de Ma Prime Rénov’Sérénité). 

 

 
ARTICLE 4 – MODALITES D’INSTRUCTIONS ET DE TRANSMISSIONS DES DOSSIERS 

TRAITES PAR LE GUICHET RENOV 
 

Selon le mode de fonctionnement convenu entre les parties, le Guichet Rénov’Occitanie sera 

chargé de :  

- Identifier les profils éligibles, 

- Renseigner les particuliers selon le règlement d’attribution du Chèque Rénov Grand Orb 

défini par la CCGO, 

- Informer la CCGO à la réception des travaux.  

 

ARTICLE 5 – SUIVI DE L’OPERATION 
 

La CCGO réunira un comité d’attribution à chaque semestre qui validera le versement du 

Chèque Rénov aux dossiers retenus. 
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Lorsque le montant maximum de l’enveloppe allouée sera atteint, la CCGO différera les 

demandes dans l'attente d'une nouvelle enveloppe budgétaire et en informera le PAYS HLV 

qui prendra les dispositions nécessaires. 

 

ARTICLE 6 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 

La convention de partenariat est conclue sur la durée de mise en œuvre du Chèque Rénov 

Grand Orb par la CCGO.  

 

 

ARTICLE 7  - AVENANTS - DÉNONCIATION  
 

Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant. 

 

En cas de contestation ou autres différents sur l’exécution du projet, un règlement à 
l’amiable devra être trouvé par voie de conciliation. 
 

En cas de manquement, la présente convention pourra être dénoncée par l’un des partenaires 

signataires, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

 

 

 

Fait en deux exemplaires, 
 

A Bédarieux, le  
 

Le Président du Pays Haut Languedoc et 

Vignobles 
Le Président de la CCGO 

 

 

 

 

 

 

 

Jean ARCAS Pierre MATHIEU 
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CONVENTION 2023-2024 
 ENTRE L’AGENCE D’URBANISME CATALANE PYRENEES MEDITERRANEE 

ET LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GRAND ORB 
 

 
 

 
 
 

 
 
La présente convention est conclue entre :  
 
La Communauté de Communes Grand Orb, établissement public de coopération 
intercommunale, dont l’adresse est 6t Rue René Cassin, 34600 Bédarieux, représentée par 
Pierre MATHIEU, Président de la Communauté de Communes Grand Orb,  
 

et,  
 
L’Agence d’Urbanisme Catalane (AURCA) (N° SIRET : 49191349700021 APE : 7111Z) 
représentée par Jean-Paul BILLES en qualité de Président, habilité à signer la présente 
convention en vertu d’un acte administratif pris par le Conseil d’Administration du 14 
octobre 2020, 
 

PREAMBULE 
 
L’État, la Communauté Urbaine de Perpignan Méditerranée Métropole, le Syndicat Mixte du 
SCOT Plaine du Roussillon, le Département des Pyrénées-Orientales, la Communauté de 
Communes Sud Roussillon, la Chambre de Commerce et d’Industrie des Pyrénées-
Orientales, la Chambre d’Agriculture des Pyrénées-Orientales, l’Université de Perpignan Via 
Domitia et l’association des Maires et des Adjoints des Pyrénées Orientales ont initié la 
création de l’agence d’urbanisme catalane à compter du 6 Août 2007.  

 

Le Syndicat Mixte du SCOT Littoral Sud, les Communautés de Communes Corbières-
Salanque-Méditerranée, Albères-Côte-Vermeille-Illibéris, Pyrénées-Cerdagne, Agly-
Fenouillèdes, Pyrénées-Audoises, Limouxin, Sud Hérault, Grand Orb, Haut-Vallespir, 
Vallespir, la Région Occitanie/Pyrénées-Méditerranée, les communes de Canet-en-
Roussillon, Le Barcarès, Le Soler, Rivesaltes, Cabestany, Bompas, Port-Vendres, Saleilles, 
Espira-de-l’Agly, Alénya, Saint-Nazaire, Saint-Hippolyte, Leucate, Quillan, Tordères, Sainte-
Colombe-de-la Commanderie, Villemolaque, Montauriol, Saint-Paul-de-Fenouillet, Fourques, 
Llauro, Saleilles, Bompas, Saint-Nazaire, Caves, Treilles, Espéraza, Sainte-Marie-la-Mer, 
Canohès, Villelongue-de-la-Salanque, Néfiach, Saint-Féliu-d’Avall, Saint-Laurent-de-la-
Salanque, Millas, Chalabre, Bages, Claira, Cérét, Opoul Perillos, Arles-sur-Tech, Prats-de-
Mollo, Elne, Argelès-sur-mer, Ponteilla et Toulouges, les syndicats de Parc Naturel Régional 
des Pyrénées-Catalanes et des Corbières-Fenouillèdes, l’EPF d’Occitanie, les syndicats mixtes 
des bassins versant de la Têt, du Réart, Tech-Albères et de l’Agly sont membres adhérents 
de l’Agence d’Urbanisme Catalane (AURCA), association régie par la loi du 1° juillet 1901 
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ainsi que l'article 48 de la LOADDT du 25 juin 1999 modifiée par la loi SRU du 13 décembre 
2000 et la loi ALUR du 24/03/2014. 

 
La Communauté de Communes Grand Orb, a décidé d’adhérer à l’Agence d’Urbanisme 
Catalane et de contribuer financièrement à son fonctionnement en vertu d’un acte 
administratif pris par le conseil communautaire du 9 décembre 2020. 

 
Après avoir débattu des perspectives de partenariat avec la communauté de communes lors 
de son Assemblée Générale Extraordinaire du 11 février 2021, les membres de l’agence 
d’urbanisme catalane ont entériné son adhésion. 

 
Vu l’intérêt des missions conduites par l’agence d’urbanisme et leurs dimensions partenariale 
et transversale ; 

Vu l’intérêt de participer à la définition des politiques d’aménagement et de développement 
et à l’élaboration des documents d’urbanisme et de planification qui leur sont liés, 
notamment les plans locaux d’urbanisme intercommunaux (L.132-6 du code de 
l’urbanisme),  

Vu l’intérêt de préparer les projets territoriaux, dans un souci d’approche intégrée et 
d’harmonisation des politiques publiques notamment au regard des enjeux intéressants 
l’État, la Région, l’EPF d’Occitanie, les EPCI compétents en matière d’urbanisme et de PLUi, 
notamment ceux limitrophes mais également l’ensemble des adhérents intéressés par ces 
enjeux.  
 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA MISSION 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de partenariat entre l’AURCA 
et la Communauté de Communes Grand Orb ainsi que les modalités de financement de 
l’AURCA pour les années 2023 à 2024. 

 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION ET RENOUVELLEMENT 
 
La présente convention prendra effet à compter de sa signature et s’achèvera au 31 
décembre 2024 au plus tard. Elle pourra être prorogée par avenant. 

 
ARTICLE 3 : DESCRIPTION DES OBJECTIFS GENERAUX DE L’AGENCE 
D’URBANISME CATALANE 
 
L'article L. 132-6 du code de l'urbanisme modifié par la LOADDT du 25 juin 1999 puis par la 
loi SRU du 13 décembre 2000 et la loi ALUR du 24/03/2014 définit la nature des missions 
conduites par les agences d’urbanisme :  

 

" Ces agences d’ingénierie partenariale ont notamment pour missions : 

• De suivre les évolutions urbaines et de développer l’observation territoriale ; 

• De participer à la définition des politiques d’aménagement et de développement et à 
l’élaboration des documents d’urbanisme et de planification qui leur sont liés, 
notamment les schémas de cohérence territoriale et les plans locaux d’urbanisme 
intercommunaux ; 
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• De préparer les projets d’agglomération métropolitains et territoriaux, dans un souci 
d’approche intégrée et d’harmonisation des politiques publiques ; 

• De contribuer à diffuser l’innovation, les démarches et les outils du développement 
territorial durable et la qualité paysagère et urbaine ; 

• D’accompagner les coopérations transfrontalières et les coopérations décentralisées 
liées aux stratégies urbaines. " 

 

La note technique du 30 avril 2015 élaborée par le Ministère du logement, de l’Égalité des 
territoires et de la ruralité précise que : « Dans chaque agence, le programme partenarial 
est élaboré en associant l’ensemble des membres qui peuvent en utiliser les résultats. Ce 
programme répond à des enjeux intéressants directement ou indirectement l’ensemble des 
adhérents et à des besoins de connaissances partagées…. Les missions conduites en 
commun, noyau dur de l’activité de l’agence, justifient l’octroi de subventions de la part de 
l’Etat en accompagnement de celles accordées par chacune des autres collectivités et 
organismes publics membres. Outre l’Etat […], les communes ou leurs groupements, le 
partenariat des agences d’urbanisme a vocation à rassembler les régions et départements, 
ainsi que tous les acteurs pouvant jouer un rôle dans l’aménagement et le développement 
durable du territoire concerné, tels que les chambres consulaires, les universités, les 
établissements publics fonciers… » 

 

« Les collectivités compétentes en matière de planification peuvent proposer que l’agence 
mène, dans le cadre commun qu'elle constitue, les observations, réflexions ou études 
contribuant à l’élaboration des documents de planification. Ces collectivités restent 
pleinement responsables de ces documents qu’elles approuvent souverainement… » 

« Afin d’éclairer des choix d’aménagement ou de développement sur son périmètre d’action, 
l’agence d’urbanisme peut, en s’assurant de l’intérêt effectif pour ses membres, conduire 
des études sur des aires plus vastes en interaction avec son périmètre » 

 
ARTICLE 4 : DESCRIPTION DES MISSIONS MENEES PAR L’AGENCE 
D’URBANISME CATALANE 
 
L’Agence d’Urbanisme Catalane constitue un centre interdisciplinaire de ressources, 
d’études, de recherches, de conseils et d’ingénierie auprès de ses membres grâce à la 
mutualisation des informations, des connaissances et des compétences. Depuis son 
installation opérationnelle en 2007, l’agence s’est notamment attachée à : 

• Constituer une équipe pluridisciplinaire pour contribuer à renforcer l’ingénierie 
territoriale au service des collectivités adhérentes ; 

• Mutualiser les différents systèmes d’observation et de suivi des indicateurs et 
développer l’acquisition et la mise en commun de données et d’études ; 

• Conforter l’intégration du territoire aux réseaux et démarches nationales, régionales 
et transfrontalières ; 

• Contribuer à diffuser l’innovation, les démarches et les outils du développement 
territorial durable et la qualité paysagère et urbaine (journées de visites des 
opérations exemplaires…);  

• Préparer les projets de territoire communautaires et leurs déclinaisons dans un souci 
d’approche intégrée et d’harmonisation des politiques publiques ; 

• Développer les démarches prospectives et la prise en compte des enjeux en matière 
d’habitat, de mobilités, d’environnement, d’économie…en contribuant par exemple 
à la réalisation de documents sectoriels ; 
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• Promouvoir des projets et stratégies territoriales intégrées et harmonisées avec les 
politiques publiques et les dynamiques territoriales et participer à l’élaboration des 
documents d’urbanisme et de planification de portée stratégique ; 

• Diffuser les connaissances et partager les enjeux et problématiques liés aux 
domaines d’intervention de l’agence.  

 
Le programme partenarial d’activités constitue l’élément central du fonctionnement de 
l’agence. Il est élaboré chaque année par l’Agence d’Urbanisme et validé par ses membres. 
Ce document définit les besoins de connaissance des membres, identifie les demandes ou 
enjeux intéressants directement ou indirectement l’ensemble des adhérents dans un 
objectif d’intérêt commun. 

 
 
ARTICLE 5 – AXES DE TRAVAIL ET OBJECTIFS PLURI-ANNUELS 

 

Sur les bases du cadre d’intervention général des agences d’urbanisme et des missions 
menées par l’agence d’urbanisme catalane, la Communauté de Communes Grand Orb porte 
un intérêt particulier aux domaines suivants : 

 
• Poursuivre la mutualisation et amplifier la performance des différents systèmes 

d’observation et de suivi des indicateurs propres à l’évaluation des politiques 
communautaires ; 
 

• Poursuivre et développer l’acquisition, la production et la mise en commun des données 
et des études ; 
 

• Promouvoir et conforter l’intégration du territoire aux réseaux et démarches nationales 
et régionales (AMI Régional Friches Urbaines, SRADDET…) ; 
 

• Participer à l’élaboration du PLUi de la communauté de communes en contribuant à 
l’animation de la démarche, à l’accompagnement de l’EPCI et à la réalisation de certaines 
études liées à cette démarche ;  

 

o Finalisation du projet d’aménagement et de développement durables et des 
orientations générales ;  

o Préparation des études nécessaires à la phase règlementaire, élaboration des 
documents graphiques de zonage et du règlement d’urbanisme ; 

o Contribution à l’articulation du plan avec les autres documents de portée 
stratégique (SRADDET, SAGE, charte PNR Haut-Languedoc…). 

• Promouvoir des projets et stratégies territoriales intégrées et harmonisées avec les 
politiques publiques et les dynamiques territoriales (études et réflexions sur la stratégie 
de reconquête des centres-bourgs, QPV) ; 
 

• Contribuer à diffuser l’innovation, les démarches et les outils du développement territorial 
durable et la qualité paysagère et urbaine; 

 

• Développer les démarches prospectives et la prise en compte des enjeux en matière de 
transition énergétique, d’habitat, de mobilités, d’environnement, d’économie au sein des 
documents de portée communautaire  
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• Diffuser les connaissances et partager les enjeux et problématiques par l’organisation 
et/ou l’animation d’évènements spécifiques (ex ; JASIG, JAOBS, Rencontres 
techniques…), la participation aux instances de travail pilotées par la communauté, voire 
la mobilisation de ressources externes (expertises spécifiques…) 

 

Il est rappelé que : 

 

• La cotisation à l’agence participe à la mise en œuvre des missions du socle 
partenarial de l’agence profitant à l'ensemble des membres. Elle donne également 
accès à la participation et à l’élaboration du programme partenarial ainsi qu’à 
l’ensemble des travaux réalisés dans le cadre de ce dernier. 

• Les activités correspondant au programme partenarial de travail sont des activités 
propres de l’agence dont les résultats lui appartiennent et ne constituent en aucun 
cas des prestations au profit de ses membres : ces activités ne relèvent donc ni du 
droit de la concurrence, ni du droit de la commande publique.  

• Les missions inscrites dans le programme partenarial de l’agence associent 
l’ensemble des membres qui peuvent en utiliser les résultats. 

 

 

ARTICLE 6 – DEFINITION DE LA PARTICIPATION FINANCIERE 

 

Au regard de l’intérêt que porte la Communauté de Communes Grand Orb à l’exécution du 
programme de travail partenarial, la communauté s’engage à apporter annuellement sa 
cotisation ainsi que des subventions complémentaires : 

 

• Le montant de l’adhésion de base forfaitaire pour l’accès à l’ensemble des 
ressources et aux missions du socle partenarial de l’Agence est fixé à 1 € par an et 
par habitant. Ce montant est réajusté chaque année en fonction de l’évolution de 
la population, après publication de la population de référence par 
l’INSEE (Population en double compte du dernier recensement général officiel de la 
population) ; 

• La subvention complémentaire liée aux missions prévues à l’article 5, d’un montant 
de 110 000 € pour la période 2023-2024 sera versée selon les modalités suivantes : 

 

• 35 000 € pour 2023 ; 
• 75 000 € pour 2024 ; 

 
En complément de la cotisation annuelle, cette subvention est destinée à permettre la 
mobilisation d’une partie des ressources d’ingénierie de l’agence nécessaires à l’exécution 
du programme de travail partenarial détaillé à l’article 5, elle sera versée pour 50 % avant 
le 30 juin de l’année en cours, puis le reliquat avant le 30 novembre de la même année. 

 

Le versement sera effectué sur le compte :  

 

Crédit Agricole Sud Méditerranée 
Code Banque : 17106  

Code Guichet : 00038 
N° Compte : 19983220000  Clé RIB : 94 

N° IBAN : FR76 1710 6000 3819 9832 2000 094 
 



Convention 2023-2024 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’AGENCE D’URBANISME 

 

L’agence d’urbanisme s’engage à : 

• mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation du programme 
partenarial 

• fournir un « rapport annuel d’activités » approuvé par le conseil d’administration et 
au plus tard six mois après la clôture comptable de chaque exercice ; 

• fournir un compte-rendu financier annuel de son programme dans les mêmes 
délais ; 

• garantir la communication des études et travaux réalisés par l’agence ; 

• faciliter tout contrôle éventuel, lié à l’attribution de fonds publics (chambre 
régionale des comptes, inspection générale des finances, tout organe de contrôle 
désigné par le ministère); 

• adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général et 
à fournir les comptes annuels approuvés dans les six mois qui suivent la clôture de 
l’exercice ; 

• faire procéder, dans le cadre des obligations légales auxquelles l’association est 
soumise, au contrôle par un ou plusieurs commissaires aux comptes. Elle s’engage 
à transmettre dans les délais utiles, tout rapport produit par celui-ci (ou ceux-ci) ; 

• transmettre avant le 30 juin de chaque année les comptes de résultat de l’exercice 
antérieur. 

 

Elle s’engage, en cas de contrôle opéré par toute autorité habilitée, à présenter toutes les 
pièces justificatives qu’elle devra conserver au minimum dix ans après le dernier paiement. 

 

ARTICLE 8– AVENANTS 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention définie 
d’un commun accord entre les parties fera l’objet d’un avenant. 

 

ARTICLE 9 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

 

À la demande motivée de l'une des parties, la présente convention peut être résiliée de 
plein droit en cas d'inexécution par l’autre partie d'une ou plusieurs des obligations 
prescrites.  
  
La résiliation ne peut intervenir qu'après que la partie défaillante aura été mise en demeure 
par l'autre partie d'accomplir ses obligations dans un délai fixé par la mise en demeure. Ce 
délai ne peut être inférieur à 15 jours. Au cours de cette période, les deux parties restent 
tenues d'exécuter leurs obligations contractuelles.  
  
Le délai court à compter de la notification de la mise en demeure expédiée en recommandé 
avec demande d'avis de réception postal. Celle-ci doit être dûment motivée.  

  
 

ARTICLE 10– LITIGES 

 

Les parties s’engagent à se rapprocher aux fins de conciliation dès la survenance d’une 
contestation relative à l’interprétation ou à l’application de la présente convention.  
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A défaut d’accord amiable dans un délai maximum de deux mois à compter de la survenance 
de la contestation constatée par l’une ou l’autre des parties, le litige sera transmis au tribunal 
territorialement compétent. 

 

Fait en trois exemplaires dont un pour chacune des parties, 

A Perpignan, le  

 

 

 

Le Président de       Le président de l’Agence 

     Communauté de Communes Grand Orb                   d’urbanisme Catalane 

        Pyrénées - Méditerranée 

 
 
 

 
           Pierre MATHIEU           Jean-Paul BILLÈS 

 

 







CONVENTION DE PARTENARIAT 
CYCLE NATATION  

 
 

Entre les soussignés : 
 
La Communauté de Communes « GRAND ORB », représentée par son Président, Pierre 
MATHIEU, d’une part, 
 
et : 
 
La commune de LAMALOU LES BAINS, représentée par son Maire, Guillaume DALERY, d’autre 
part, 
 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

 
Article 1er : Objet 
 
La commune de Lamalou les Bains met à la disposition de La Communauté de Communes 
« Grand Orb », dans les conditions prévues dans la présente convention, les locaux désignés ci-
après :  
Piscine municipale, boulevard Mourcairol, 34240 LAMALOU LES BAINS 
 
 
Article 2 : Destination 
 
Cette mise à disposition est consentie pour permettre à la Communauté de Communes « Grand 
Orb » de continuer à organiser un cycle natation en faveur des enfants scolarisés sur les écoles 
de Lamalou les Bains, le Pradal, les Aires, Villemagne l’Argentière, Hérépian et du Poujol sur Orb. 
Cette action est instaurée depuis de nombreuses années sur ce territoire et permet de lutter 
concrètement contre les risques de noyade. 
 
 
Article 3 : Occupation de la piscine 
 
Les séances d’apprentissage sont prévues le lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 09h20 à 11h20 et 
de 14h à 15h20.  
Un créneau supplémentaire (15h20-16h) pourra être ouvert si nécessaire, après accord mutuel 
(mairie-communauté de communes) 
L’accès à la piscine devra être élargi compte tenu des passages aux vestiaires, aux horaires 
suivants : 09h-12h et 13h30-16h. 
  
 
Article 4 : Encadrement  
 
Conformément à la règlementation, toute ouverture devra se faire en présence d’au moins un 
Maître Nageur Sauveteur (MNS) présent au bord du bassin qui sera responsable de la 
surveillance pendant les séances. Cet encadrement sera assuré par un agent de la commune de 
Lamalou les Bains titulaire de la qualification requise. 
 
L’utilisation simultanée du grand bassin et du bassin d’apprentissage nécessitera la présence 
d’un encadrant supplémentaire pour la surveillance de ce dernier. Cette personne 



supplémentaire devra être titulaire des qualifications règlementaires exigées. Cet encadrement 
pourra être assuré par un agent de la Communauté de Communes « Grand Orb » qualifié. 
 
 
 
Article 5 : Participation financière 
 
Le prix de l’entrée est fixé à 1.50€. 
La Communauté de Communes « Grand Orb » s’engage à s’acquitter auprès de la mairie de 
Lamalou les Bains d’un montant hebdomadaire minimum de 450€ (équivalent à 300 entrées) 
pour quatre jours de fonctionnement. 
Le personnel de surveillance du bassin validera pour chaque séance le nombre d’enfants 
présents. 
Le total des entrées en fin de cycle sera communiqué au service comptabilité de la mairie de 
Lamalou les Bains pour l’édition du mandat correspondant. 
 
 

Article 6 : Durée de la convention 
 
Les dates effectives du cycle natation scolaire seront précisées chaque année à la préparation du 
programme. Il se déroule généralement sur trois semaines courant juin. 
La convention est applicable pour l’année 2023. 
Elle pourra être renouvelée tous les ans par tacite reconduction, sans excéder une durée de 4 
ans. 
 
 
Fait à Bédarieux, en double exemplaire, le 01 Juin 2023 
 
 
Pierre MATHIEU 
Président 
Communauté de Communes « Grand Orb » 

Guillaume DALERY 
Maire 
Ville de Lamalou les Bains 
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REGLEMENT INTERIEUR 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE GRAND ORB 

 

 

 

 

 

Préambule 

 

Les dispositions du chapitre Ier du titre II du livre 1er de la deuxième partie du Code 

Général des Collectivités Territoriales relatives au fonctionnement du Conseil 

Municipal sont applicables au fonctionnement de l’organe délibérant des 

établissements publics de coopération intercommunale, en tant qu’elles ne sont pas 

contraires aux dispositions du titre premier du livre deuxième du même code. 

En application des articles L 2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 

Conseil Communautaire établit son règlement intérieur dans les six mois qui suivent 

son installation. 
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CHAPITRE PREMIER 
 

Les réunions du Conseil Communautaire 
 

 
 
ARTICLE 1 : Périodicité des séances 
 
(article L 2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
Le Conseil Communautaire se réunit au moins une fois par trimestre 
 
(article L 2121-9 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
Le Président peut réunir le Conseil Communautaire chaque fois qu’il le juge utile. 
Il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de 30 jours quand la demande 
motivée lui en est faite par le représentant de l’Etat dans le Département ou par le tiers 
au moins des membres du Conseil Communautaire en exercice. 
En cas d’urgence, le représentant de l’Etat dans le Département peut abréger ce délai. 
 
ARTICLE 2 : Convocations / Ordre du jour 
 
La convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion. 
 
(article L 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
Toute convocation est faite par le Président. 
Elle indique les questions portées à l’ordre du jour. Elle est mentionnée au registre des 
délibérations, affichée ou publiée. 
Elle est adressée par voie électronique ou par écrit, s’ils ont signifié ce choix au 
domicile des Conseillers Communautaires sauf s’ils ont demandé une autre adresse. 
 
(article L 2121-12 du code Général des Collectivités Territoriales) 
Dans les collectivités de 3500 habitants et plus, une note explicative de synthèse sur 
les affaires soumises à délibération doit être adressée avec la convocation aux 
membres du Conseil Communautaire. 
 
Le délai de convocation est fixé à 5 jours francs. En cas d’urgence, le délai peut être 
abrégé par le Président à trois jours francs. 
 
Le Président en rend compte dès l’ouverture de la séance du Conseil Communautaire, 
qui se prononce définitivement sur le caractère urgent de la séance et peut décider le 
renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l’ordre du jour d’une séance ultérieure 
 
ARTICLE 3 :  Accès aux dossiers 
 
(article L 2121-13 du Code Général des Collectivités Territoriales) : 
Tout membre du Conseil Communautaire a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être 
informé des affaires de la Communauté de Communes qui font l’objet d’une 
délibération. 
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(article L 2121-12, alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales) : 
Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de 
marché accompagné de l’ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté à la 
Communauté de Communes par tout Conseiller Communautaire. 
 
Dans les 5 jours précédents le Conseil Communautaire et le jour même, les Conseillers 
Communautaires peuvent consulter les dossiers, à la Communauté de Communes 
uniquement aux heures ouvrables, en s’adressant au Président ou à l’adjoint délégué 
concerné par l’affaire. 
 
Article 4 : Saisine des services de la Communauté de Communes 
 
Toute question, demande d’informations complémentaires ou intervention d’un 
membre du Conseil Communautaire, devra se faire par l’intermédiaire du Président, 
seul chargé de l’administration (article L 2122-19 du Code Général des Collectivités 
Territoriales) ou de l’élu communautaire disposant d’une délégation. 
 
Article 5 : Questions écrites 
 
Chaque membre du Conseil Communautaire peut adresser au Président des 
questions écrites sur toute affaire ou tout problème concernant l’intercommunalité. 
 
Les questions écrites adressées au Président font l’objet de sa part d’un avis de 
réception. 
 
Le Président répond aux questions écrites posées par les Délégués Communautaires 
dans un délai de 15 jours. 
En cas d‘étude complexe, le délai de réponse ne pourra excéder un mois. 
 
Article 6 : Questions orales / Motions 
 

1) Questions orales 
 
(article L 2121-19 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
Les Délégués Communautaires ont le droit d’exposer en séance du Conseil des 
questions orales ayant trait aux affaires de la Communauté de Communes. 
 
Les questions orales, susceptibles d’être exposées en séance du Conseil, portent sur 
des sujets d’intérêt communautaire. 
 
Les questions orales sont traitées à la fin de chaque séance ; la durée consacrée à 
cette partie pourra être limitée à 30 minutes au total. 
 
Elles sont formulées en début de séance du conseil sauf demande de la majorité des 
délégués communautaires présents. 
 
Le Président peut soit décider d’y répondre directement, soit préférer en différer la 
réponse lors d’une prochaine séance. 
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Si l’objet des questions orales le justifie, le Président peut encore décider de les 
transmettre pour examen aux commissions concernées. 
 

2) Motions 
 
Les Motions seront présentées en début de séance du Conseil Communautaire pour 
être débattues et prises en compte par le Conseil selon les mêmes modalités que les 
questions orales. 
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CHAPITRE DEUXIEME 
 

La tenue des séances du Conseil Communautaire 
 

 
 
 
Article 7 : Présidence 
 
(article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
Le Conseil Communautaire est présidé par le Président ou à défaut, par celui qui le 
remplace. 
Dans les séances où le compte administratif du Président est débattu, le Président 
peut, même s’il n’est plus en fonction, assister à la discussion, mais il doit se retirer au 
moment du vote. 
 
Le Président ouvre les séances, vérifie le quorum, dirige les débats, accorde la parole, 
rappelle les orateurs à l’affaire soumise au vote. 
Il met fin s’il y a lieu, aux interruptions de séances, met aux voix les propositions et les 
délibérations, décompte les scrutins, juge conjointement avec le secrétaire les 
épreuves des votes, en proclame les résultats et prononce la suspension et la clôture 
des séances après épuisement de l’ordre du jour. 
 
Article 8 : Accès et Tenue du Public 
 
(article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
Les séances des Conseils Communautaires sont publiques. 
 
Aucune personne autre que les membres du Conseil Communautaire ou de 
l’administration communautaire ne peut pénétrer dans l’enceinte du conseil sans y 
avoir été dûment autorisé par le Président. 
 
Un emplacement spécial est toutefois réservé aux représentants de la Presse qui sont 
autorisés à s’installer par le Président. 
 
Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. 
Il doit observer le silence et se tenir assis durant toute la séance. Toutes marques 
d’approbation ou de désapprobation sont interdites, ainsi que toute forme de 
communication avec les membres du conseil. 
 
L’accès à la salle où se déroule la séance du Conseil Communautaire peut être 
restreint pour des raisons sanitaires. 
 
Article 9 : Police de l’Assemblée  
 
Le Président fait observer et respecter le présent règlement, il rappelle à l’ordre les 
membres ou le public qui s’en écartent et en cas de troubles ou d’infractions pénales, 
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il est fait application, avec l’aide des forces de police, des dispositions de l’article 
suivant : 
 
(article 2121-16 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
Le Président a seul la police de l’Assemblée. 
Il peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l’ordre. 
Est rappelé à l’ordre, tout Conseiller qui entrave le déroulement de la séance de 
quelque manière que ce soit. 
Si ledit membre du Conseil persiste à troubler les travaux de l’assemblée, le Président 
peut décider de le suspendre de la séance ou expulser l’intéressé. 
 
Article 10 : Quorum 
 
(article 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
Le Conseil Communautaire ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses 
membres en exercice assiste à la séance. 
Si, après une première convocation régulièrement faite, selon les dispositions des 
articles L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, ce 
quorum n’est pas atteint, le conseil communautaire est à nouveau convoqué à trois 
jours au moins d’intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de quorum. 
 
Le quorum, à savoir la majorité des membres en exercice (la moitié plus un ; en 
l’espèce 25 pour la Communauté de Communes) doit être vérifié et obtenu en début 
de séance, mais également à chaque délibération. 
 
Les pouvoirs donnés par les conseillers communautaires absents n’entrent pas en 
compte dans le calcul du quorum. 
 
Article 11 : Pouvoirs-Procurations-suppléants 
 

1) Pouvoirs-Procuration 
 
(article L 2121-20 du code Général des Collectivités Territoriales) 
Un Conseiller Communautaire empêché d’assister à une séance peut donner à un 
Conseiller Communautaire de son choix pouvoir écrit de voter en son nom. Un même 
Conseiller ne peut être porteur que d’un seul pouvoir. Le pouvoir est toujours 
révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour plus de 
trois séances consécutives. 
 
Les pouvoirs sont remis au Président au plus tard en début de la séance ou doivent 
être parvenus par courrier avec avis de réception à la Communauté de Communes 
avant la séance du Conseil Communautaire. 
 
Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les Conseillers 
Communautaires qui se retirent de la salle des délibérations avant la clôture de la 
séance, doivent faire connaître leur intention ou leur souhait de se faire représenter. 
 

2) Suppléants  
 
(article L 5211-6 du Code Général des Collectivités Territoriales) 



10 
 

Les Communes membres d’une Communauté de Communes qui n’ont qu’un seul 
Conseiller disposent d’un suppléant, élu suivant le Conseiller titulaire dans l’ordre du 
tableau. 
 
Article 12 : Secrétariat de séance 
 
(article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
Au début de chacune des séances, le Conseil Communautaire nomme un ou plusieurs 
de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Le secrétaire de séance assiste le Président pour la vérification du quorum et la validité 
des pouvoirs, la constatation des votes et le bon déroulement des scrutins. 
Il contrôle l’élaboration du procès-verbal de séance qui est rédigé par un auxiliaire. 
 
Article 13 : Personnel intercommunal et intervenants extérieurs 
 
(article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
Le Conseil Communautaire peut adjoindre, à ce ou ces secrétaires, des auxiliaires, 
pris en dehors de ses membres, qui assistent aux séances mais sans participer aux 
délibérations. 
 
Assistent aux séances du Conseil Communautaire, le Directeur Général des Services 
de la Communauté de Communes, les Chefs de Services ainsi que, le cas échéant, 
tout autre fonctionnaire ou personne qualifiée concernée par l’ordre du jour et invité 
par le Président. 
 
Article 14 : Séance à huis clos 
 
(article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
Sur la demande de 3 membres ou du Président, le Conseil Communautaire peut 
décider, sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou représentés, de 
se réunir à huis clos. 
 
La décision de tenir une séance à huis clos est prise par un vote public au Conseil 
Communautaire. 
 
Lorsqu’il est décidé que le Conseil Communautaire se réunit à huit clos, le public, ainsi 
que les représentants de la presse, doivent se retirer sans délai. 
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CHAPITRE TROISIEME 
 

Les débats et le vote des délibérations 
 

 
 
Article 15 : Déroulement des séances 
 
Le Président, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des conseillers, constate le 
quorum, proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint, et cite les pouvoirs 
reçus. 
Il fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et prend note des 
rectifications éventuelles. 
 
Le Président énonce ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour et il soumet à 
l’approbation du Conseil Communautaire les points urgents, au nombre de 5 (hors 
motion) qui ne revêtent pas une importance capitale et qu’il propose d’ajouter à 
l’examen du Conseil Communautaire du jour. 
 
Les réclamations relatives à l’ordre du jour sont examinées sans délai. 
 
Le Président demande au Conseil Communautaire de nommer le secrétaire de séance 
qui rend compte des décisions qu’il a prises en vertu des délégations reçues du 
Conseil Communautaire conformément aux dispositions de l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. Il aborde ensuite les points de l’ordre du jour 
tels qu’ils apparaissent dans la convocation. 
 
Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par le Président ou les rapporteurs 
désignés par le Président. 
 
Cette présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du Président lui-
même ou du vice-Président compétent. 
 
Le Président prend note pour débat après épuisement du Conseil des questions orales 
(cf article 7) 
 
Article 16 : Débats Ordinaires 
 
La parole est accordée par le Président aux membres du Conseil Communautaire qui 
la demandent. Aucun membre du Conseil Communautaire ne peut prendre la parole 
sans l’avoir obtenue du Président, même s’il est autorisé par un orateur à l’interrompre. 
 
Les membres du Conseil Communautaire prennent la parole dans l’ordre indiqué par 
le Président. 
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Les interventions ne doivent pas excéder 5 minutes, sauf habilitation expresse ou 
implicite du Président. Ce dernier peut interrompre tout orateur pour l’inviter à conclure 
très brièvement. 
Lorsqu’un membre du Conseil Communautaire s’écarte de la question traitée ou 
trouble le bon déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques 
personnelles, la parole peut lui être retirée par le Président qui peut alors faire, le cas 
échéant, application des dispositions prévues à l’article 9. (Police de l’Assemblée). 
 
Si l’affaire débattue paraît insuffisamment instruite ou éclairée, le Président peut 
décider son renvoi pour examen en commission. 
 
Bien entendu, lorsque viennent en délibération, des projets ou des présentations 
portant sur des questions importantes engageant la politique intercommunale et 
nécessitant de plus larges développements et des échanges de vues plus élaborées 
(aménagements de la ville, investissements neufs, travaux importants, budgets et 
comptes administratifs, présentation de la politique communautaire menée dans tel ou 
tel domaine, bilan annuel du fonctionnement d’un service etc…) chacun peut 
s’exprimer sans qu’il y ait à priori, limitation de durée : toutefois pour le cas où les 
débats s’enliseraient, le Conseil Communautaire est appelé, sur proposition du 
Président, à fixer de manière exhaustive et définitive, le nombre d’intervenants ayant 
à prendre la parole et la durée d’intervention impartie à chacun d’eux. 
 
Article 17 : Débat d’Orientation Budgétaire 
 
(article 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
Le budget de la Communauté de Communes est proposé par le Président et voté par 
le Conseil Communautaire. 
Un débat a lieu au sein du Conseil Communautaire sur les orientations générales du 
budget de l’exercice dans un délai de deux mois précédent l’examen de celui-ci. 
Le débat d’orientation budgétaire a lieu chaque année, dans le courant du premier 
trimestre, lors d’une séance ordinaire et après inscription à l’ordre du jour. Il ne donne 
pas lieu à une délibération mais est enregistré au procès verbal de la séance. 
 
Toute convocation est accompagnée d’un rapport précisant par nature les évolutions 
des recettes et des dépenses de fonctionnement, ainsi que les masses des recettes 
et des dépenses d’investissement. 
 
Le rapport est mis à disposition des conseillers 5 jours francs au moins avant la 
séance. Il est accompagné des annexes aux documents budgétaires prévus par les 
lois et règlements en vigueur. 
 
Cet article est complété par le règlement budgétaire et financier M57 approuvé par 
délibération n°08/2023 en date du 8 février 2023. 
 
Article 18 : Suspension de séance 
 
La suspension de séance est décidée par le Président. 
Il doit mettre aux voix toute de demande de suspension émanant de 1/3 des membres 
du Conseil. 
Il revient au Président de fixer la durée des suspensions de séances. 
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Article 19 : Questions préalables 
 
La question préalable (dont l’objet est de décider qu’il n’y a pas lieu de délibérer), peut 
toujours être posée par un membre du Conseil Communautaire. 
 
Elle est alors mise aux voix après débat où ne peuvent prendre la parole que deux 
orateurs, l’un pour et l’autre contre. 
 
Article 20 : Amendements 
 
Des amendements ou contre-projets peuvent être proposés sur toutes affaires en 
discussion soumises au Conseil Communautaire. 
 
Pour être recevables, ces amendements ou contre-projets doivent être présentés par 
écrit au Président, avant la séance concernée. Le Conseil Communautaire décide s’ils 
sont mis en délibération, rejetés ou renvoyés à la commission compétente. 
 
Article 21 : Clôture de toute discussion 
 
La clôture de toute discussion peut être décidée par le Conseil Communautaire, à la 
demande du Président ou d’un membre du Conseil. 
 
Avant la mise aux voix par le Président, la parole ne pourra être donnée concernant la 
clôture qu’à un seul membre pour et à un seul membre contre. 
 
Article 22 : Vote 
 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
 
Les bulletins nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 
En cas de partage, sauf le cas de scrutin secret, la voix du Président est 
prépondérante. 
Le vote a lieu au scrutin public, le nom des votants avec la désignation de leur vote, 
sont insérés au procès-verbal. 
 
Il est voté au scrutin secret toutes les fois que les tiers des membres présents le 
réclament, ou lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou présentation. 
 
Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n’a obtenu la majorité absolue après 
deux tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 
lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l’élection est acquise au plus âgé. 
 
Le Conseil Communautaire vote de l’une des quatre manières suivantes : 
 

- Par vote électronique (sur boîtier ou application du téléphone mobile) 
- A main levée 
- Au scrutin public par appel nominal 
- Par assis et levé 
- Au scrutin secret 
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Ordinairement, le Conseil Communautaire vote électroniquement, le résultat étant 
constaté par le Président et par le secrétaire. 
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CHAPITRE QUATRIEME 
 

Compte rendu des débats et des décisions 
 
 
 

Article 23 : Procès Verbaux 
 
(article L 2121-26 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication des procès 
verbaux du Conseil Communautaire, des budgets, des comptes de la Communauté 
de Communes et des arrêtés. 
 
Le procès verbal retrace le déroulement de la séance. 
Il précise les jours et heures de la séance, la Présidence, les Conseillers présents, 
absents, représentés, ainsi que les affaires débattues et opinions exprimées, les votes 
et décisions prises. 
 
Il est transmis aux Conseillers Communautaires en même temps que l’ordre du jour 
de la séance du Conseil Communautaire suivante. 
 
Au cours de cette séance, il sera contresigné par les Conseillers Communautaires. 
le Président et le ou les secrétaires de séance. Les signatures sont apposées en 
dernière page du Procès-Verbal. 
 
Article 24 : Comptes rendus Liste des délibérations 
 
(article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
Le compte rendu de la séance est affiché dans la huitaine. 
 
Un compte rendu de séance indiquant : 

- Les jours et heures de la séance 
- Des extraits de délibérations 
- Les conseillers communautaires présents 
- Les votes 

Est élaboré et affiché dans le hall de la Communauté de Communes dans les huit jours 
suivant la séance du Conseil Communautaire. 
 
Le compte rendu est tenu à la disposition des Conseillers Communautaires, de la 
presse et du public. Il sera publié sur le site internet de la communauté de communes. 
 
Dans un délai d'une semaine, la liste des délibérations examinées par le conseil 
communautaire est affichée au siège et mise en ligne sur le site internet de la 
Communauté de communes. 
 
Article 25 : Extraits de délibérations 
 
Les décisions du Conseil Communautaire font l’objet des délibérations. 
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Les délibérations des Conseils Communautaires sont inscrites sur un registre coté et 
paraphé par le Préfet. 
 
Les extraits de délibérations transmis au Préfet, conformément à la législation en 
vigueur, ne mentionnent que le nombre de membres présents et représentés, le 
respect du quorum. 
Ils mentionnent également le texte intégral de l’exposé de la délibération et indiquent 
la décision du Conseil Communautaire. 
 
Ces extraits sont signés par le Président ou le vice-Président délégué et la secrétaire 
de séance et visés par la Préfecture avant d’être insérés dans un registre de 
délibérations. 
 
Ces actes font l’objet d’une publicité par voie électronique. Cette disposition est 

assortie de l’obligation de communiquer sur papier à toute personne ne disposant pas 

d’accès Internet ou ne maîtrisant pas les outils numériques qui en fait la demande. 

En cas d’urgence, la publicité des actes pourra être faite par voie d’affichage en vue 

de permettre une entrée en vigueur sans délai. 

 
Article 26 : Recueil des Actes Administratifs 
 
(article L 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales abrogé) 
 
Les délibérations du Conseil Communautaire et les arrêtés à caractère règlementaire 
sont publiés dans un recueil des actes administratifs. 
Ce recueil aura une parution trimestrielle et sera mis à la disposition de toute personne 
réclamant sa consultation 
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CHAPITRE CINQUIEME 
 
Le bureau et les commissions  
 
 
 
Article 27 : le Bureau 
 
Le bureau intercommunal comprend le Président, les dix vice-présidents et trois 
conseillers délégués. 
 
Y assistent en outre le Directeur Général des Services, les Chefs de service et toute 
autre personne qualifiée dont la présence est souhaitée par le Président. 
 
La séance n’est pas publique. 
 
Le Bureau est convoqué et présidé par le Président ou en cas d’empêchement, par un 
vice-Président. 
 
Le bureau se réunit une à deux fois par mois. 
 
Cette réunion a pour objet d’examiner les affaires courantes et de préparer les 
décisions qui sont du ressort du Conseil Communautaire. 
 
Un ordre du jour et un compte rendu sommaire seront établis par le Directeur Général 
des Services qui assure la transmission et le suivi des décisions auprès des services. 
 
Le compte rendu sera transmis par mail aux membres du Conseil Communautaire. 
 
 
Article 28 : Composition des commissions  
 
Le Conseil Communautaire peut former, au cours de chaque séance, des 
commissions chargées d’étudier les questions soumises au Conseil par 
l’administration, soit à l’initiative de ses membres. 
 
Le Conseil Communautaire peut ainsi créer des commissions permanentes en vue 
d’examiner les questions qui leur seraient soumises. 
 
Ainsi, les commissions sont les commissions chargées d’étudier au préalable toute 
affaire soumise au Conseil Communautaire. 
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Article 29 : Intitulé des commissions 
 
Commissions permanentes : 
 

- Solidarité - Santé  - Enfance Jeunesse – Politique de la ville 
- Finances – Budgets divers – Mutualisation 
- Transition écologique – Environnement – Aménagement du territoire – Gestion 

des déchets 
- Economie – Tourisme – Thermalisme – Espace rural et agricole 
- Culture – Patrimoine – Milieu associatif 

 
Commissions spéciales :  
 
Fonctionnement : 
 
Le Président siègera de droit dans toutes les commissions. Le Président désignera un 
vice-Président qui présidera la commission.  
Chaque commission sera composée du Président de la commission et de 16 membres 
maximum.  
Les commissions doivent se réunir au moins deux fois par an. Elles instruisent les 
affaires intercommunales de leur compétence et adoptent des avis à la majorité de 
leurs membres, sans exigence de quorum. Ces avis sont présentés par le vice-
Président lors des séances de Bureau, au cours desquelles sont examinées les 
affaires étudiées par la commission. 
 
Les séances des commissions ne sont pas publiques. 
 
Le Directeur Général des Services, ainsi que toute personne, membre ou non de 
l’administration intercommunale, pour éclairer le travail de la commission, peuvent y 
assister sur invitation du Président ou du vice-Président. 
 
Le secrétariat est assuré par des fonctionnaires intercommunaux. 
 
 
Article 30 : Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées : 
 
Création entre la Communauté de Communes et les Communes membres d’une 

commission locale chargée d’évaluer les transferts de charges conformément à 

l’article 1609 nonies C IV du Code Général des Impôts. 

Cette création incombe à l’organe délibérant qui est chargé d’en déterminer la 

composition à la majorité des deux tiers. Elle est composée de membres des Conseils 

Municipaux des Communes concernées ; chaque Conseil Municipal dispose d’au 

moins un représentant. 

La commission est composée comme suit : 

-  Un membre par Commune 

Le Président convoque les membres de la commission.  
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Le membre représentant la Commune pourra être accompagné d’un technicien. 

Le Directeur Général des Services, ainsi que toute personne, membre ou non de 

l’administration intercommunale, pour éclairer le travail de la commission, peuvent y 

assister sur invitation du Président 

 

Article 31 : Conférence des Maires 

Conformément à la loi du 27 décembre 2019 « Engagement dans la vie locale et 

proximité de l’action publique », la conférence des Maires sera renforcée. 

Elle réunira l’ensemble des Maires autour du Président de la Communauté de 

communes au moins 4 fois par an. 

La conférence des Maires peut être convoquée à la demande d’un tiers des maires. 
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CHAPITRE SIXIEME 
 

Modification du règlement intérieur 
 
 
 

Article 32 : Modification du règlement intérieur 
 
Le présent règlement peut à tout moment faire l’objet de modifications à la demande 
et sur proposition du Président ou d’un tiers des membres en exercice. 
 
Article 33 : Application du règlement 
 
Le présent règlement est applicable à partir de son adoption par le Conseil 
Communautaire 
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